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2025-967 
Modification du code civil suisse concernant la protection contre les atteintes à la 
possession d'un immeuble - Entrée en vigueur 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 8 août 2025, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

Après consultation des instances concernées du Pouvoir judiciaire fribourgeois, nous vous 

informons que nous approuvons une entrée en vigueur au 1er janvier 2026. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et le Service de la justice ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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